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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet européen n° 86 101 804.2, déposée le 

13 février 1986, a été publiée sous le n° o 191 485. Au 
cours de l'exarnen, a la suite des objections soulevées par 
la division d'exarnen, des modifications ont été apportées 

aux revendications. En particulier, ces revendications, 

relatives a un dispositif, ont été transformées en reven-
dications de procédé. 

Le 14 novernbre 1988, la division d'examen, se fondant sur 

les revendications 1 a 14 produites le 31 aoüt 1988, a dé-
cidé de rejeter la demande au motif que la modification 

demandée n'était pas conforme aux dispositions de l'article 

123(2) CBE. 

La localisation de l'entrée d'une conduite de soutirage 

était une caractéristique de la revendication 1 initiale. 

La division d'exarrien a considéré que cette caractéristique 

faisait partie de l'invention exposée a l'origine, et que 
sa supression co-nduisait a une extension de l'invention re-
vendiquee qui ne se fondait pas sur la demande telle que 

deposee. 

II. 	La demanderesse a formé un recours le 12 janvier 1989. Le 

inéinoire exposant les motifs du recours a été produit le 

8 février 1989. Selon ce mémoire, Si l'on tient dUment 

compte de ce que l'homme du métier comprendrait a la lec-
ture de la description initiale, ii n'y a pas eu extension 

de l'objet de la demande au-delà de ce qui était exposé 

dans la deinande telle que déposée. La requerante souligne 

notaininent que, s'il est vrai qu'une canalisation horizon-

tale perinet d'aspirer du fluide dans une zone enrichie par 

la gravité, l'homme du métier qui lirait la demande consi-

dérerait néanmoins que la canalisation pourrait tout aussi 

bien étre verticale. Dans ce cas, ilserait certes impos-

sible d'obtenir une concentration par la gravité, mais la 

méthode d'homogénéisatiori n'en serait pas xncins efficace. 
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Le second problème pose par le present recours est celul 
de savoir Si, compte tenu de la revendication 9 inodifiée 

gui est soumise a present a la Chainbre, le rejet par la 
division d'exainen de la revendication 14 qui lui avait été 
présentée deineure valable. La revendication 14 a été reje-
tee pour les mêines motifs que la revendication 1, a savoir 

la non-conformité aux dispositions de l'article 123(2) 
CBE. 

La revendication 1 initiale était libellée coinine suit 
(certains terxnes, particulièrement iinportants pour la pré-
sente decision, ont êté soulignes) 
1. Dispositif d'homogénéisation d'un fluide transporte dans 
une canalisation sensiblement horizontale, et coinportant 
deux phases non iniscibles gui presentent urie difference de 
densité et dont l'une est dispersable dans l'autre qul est 
continue, ce dispositif coinportant 
- une conduite de soutirage (4) presenitant une entrée de 
soutirage dans cette canalisation de transport (2) pour 
aspirer une fraction minoritaire du debit du fluide a hoino-

généiser, cette entrée étant placée dans une zone enrichie 
par la gravité en la phase dispersable, cette zone étant la 
zone basse ou haute de cette canalisation selon que la 
phase dispersable est plus ou moms dense que la phase con-
tinue, respectivernent, 
- une pomnpe de circulation (6) disposée en sortie de la 
conduite de soutirage pour faire circuler et pressuriser le 
fluide ainsi aspire, 
- un conduite d'injection (8, 10, 12, 14, 16, 18) recevant 

le fluide ainsi pressurisé, 
- et des buses d'injection (20, 22, 24, 26) alimentées par 
cette conduite d'injection et formnant dans cette canalisa- 
tion de transport des jets transversaux gui créent des 
tourbillons pour assurer l'homnogeneisation dudit fluide 
transporté, chacune de ces buses présentant un axe qui est 
aussi celui du jet qu'elle forme, 
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- ce dispositif étant caractérisé par le fait que certaines 
au moms desdites buses d'injection sont des buses de pul-
vérisation (20, 22, 24) qui sont disposees dans une surface 
de pulvérisation coupant cette canalisation de transport, 
et gui forment des jets de pulvérisation orientés dans 
cette surface de mariière que i'axe de chacun de ces jets 
constitue, par au inoiris une partie de sa longueur, un 
barreau d'un grille occupant cette surface et barrant cette 
canalisation pour que tout paquet de ladite phase disper-
sable arrivant a cette surface soit force de passer a une 

distance d'un de ces barreaux petite et inférieure au quart 
du diamètre de cette canalisation, chaque dit barreau formé 
par une de ces buses étant liniité, a partir de cette buse, 

a une longueur sensiblement iriférieure au diainètre de cette 

canalisation, de inanière a conserver audit jet de pulvéri-
sation sur toute la longueur de ce barreau, une vitesse 
suffisante pour assurer la pulvérisatiori d'un tel paquet 
passant a ladite petite distance. 

V. 	La requerante requiert la revocation de la decision atta- 
quee et l'examen de la demande sur la base des revendica-
tions 1 a 10 produites le 8 février 1989. La revendica-
tion 1, qui ne contient plus d'indication concernarit la 
localisation de l'entrée d'une conduite de soutirage, est 
la suivante 

1. Procédé d'holnogeneisation pour hoinogénéiser un fluide 
qui circule dans une canalisation de transport et qui coin-
porte deux phases non miscibles dont l'une est dispersable 
sous la forine de paquets, gouttes ou gouttelettes dans 
l'autre qui est continue, ce procédé comportant les opera-
tions suivantes 
- on aspire et pressurise une fraction du debit du fluide a 
hoxnogénéiser, 
- et on fournit le fluide ainsi pressurisé a des buses 
d"injection (20, 22, 24, 26) de manière a former dans la-
dite canalisation de transport des jets transversaux cor-
respondants créant des tourbillons, 

ci 
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- ce procédé étant caractérisé par le fait que l'on dispose 

certaines au moms desdites buses d'injection, dites buses 

de pulvérisation (20, 22, 24) de nianiére que les jets cor-

respondants, dits jets de pulvérisation, formnent les bar-

reaux d'une grille qui barre ladite canalisation de trans-

port (2) en forçant tout dit paquet de la phase dispersable 

a passer a une distance d'un de ces barreaux qui soit au 
plus inférieure au quart du diamétre de cette canalisation, 

les longueurs de ces barreaux a partir des buses de pulvé-
risation étant choisies sensiblement inférieures au dia-

metre de cette canalisation de mnanière que ces jets con-

servent jusqu'à l'extrémnité de ces barreaux une vitesse 

suffisante pour assurer la pulvérisatiori d'un dit paquet 

passant a une telle distance. 

Motifs de la decision 

Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 106, 

107 et 108 ainsi qu'à la règle 64 CBE. Ii est donc rece-

vable. 

L'inverition a pour objet un procédC pour l'homnogéneisation 

de fluides polyphasiques circulant dans une canalisation. 

Ces canalisations contiennerit souvent du pétrole mélange 

d'eau et, pour pouvoir en faire l'analyse, ii faut homogé-

néiser les deux phases af in de pouvoir prelever des échan-

tillons représentatifs. A cette fin, il est propose daris la 

description telle que deposee d'aspirer une fraction de la 

phase dispersable du fluide circulant dans la canalisation, 

concentrée par la gravite dans la zone haute ou basse de 

cette canalisation, puis de la réinjecter sous pression 

dans la canalisation en passant par des couronnes perfo-

rées. La vitesse et la disposition des jets sont telles 

qu'il se produit un puissant tourbillon censé provoquer 

l'homnogénéisation du contenu de la canalisation. 
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En application a des dispositifs connus de transport de 
pétrole mélange d'eau, l'entrée de soutirage est placée 
dans une zone enrichie par la gravité en la phase disper-
sable, cette zone étant la zone basse ou haute de la cana-
lisation selon que la phase dispersable est plus dense ou 
moms dense que la phase continue. 

Dans la présente affaire, le problémne essentiel 
est celui de savoir si, pour l'hommne du métier, la demande 
telle que déposée initialement prevoyait la possibilité de 
placer l'entrée de soutirage aussi bien daris la zone haute 
que dans la zone basse d'une canalisation horizontale, ou Si 

elle se lirnitait au contraire exciusivement aux modes de 
réalisation décrits explicitement par référence a des dispo-
sitifs connus, auquel cas l'élargissemnent des revendications 
reviendrait a introduire un objet nouveau, ce qui est inter-
dit en vertu de l'article 123(2) CBE. 

Le problème de l'homogenéisation d'un fluide circulant dans 
une canalisation et comportant deux phases non miscibles 
est pose des la premiere phrase de la description initiale. 
Ce n'est que dans la deuxièrne phrase, et uniquement a titre 
d'exernple, qu'il est fait référence au mélange de pétrole 
et d'eau circulant dans une canalisation horizontale. De 
mémne, dans la revendication 1 initiale, la demanderesse a 
utilisé l'expression "sensiblemnent horizontale", laissant 
entendre qu'il est permis d'envisager une canalisation non 
parfaitement horizontale. 

Dans la présente affaire, compte tenu du domaine d'applica-
tion essentiel mentionné par la requérante (transport de 
pétrole mélange d'eau), il apparalt clairemnent qu'un trans-
port généralement horizontal est envi sage en premier lieu. 
Cependant, pour différentes raisons, par exemple de topo-
graphie, certains. passages de la canalisation peuvent 
prendre une orientation différente, voire verticale. 

00449 	 1 	
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La Chainbre est d'avis que l'homme du métier, lisant la des-
cription telle que déposée, dans laquelle ii est question 
d'une canalisation géneralernent horizontale et de la possi-
bilité d'aspirer du fluide prélevé dans la zone haute ou 
dans la zone basse de la canalisation, selon que la phase 
dispersable est plus légère ou plus dense que la phase con-
tinue, compléterait ces inforrnations par ses propres con-
naissances genérales selon lesquelles, parfois, ces types 
d'oléoducs sont a la verticale, ou pratiquetnent a la verti-
cale. Dans de tels cas, ii est evident pour l'hoinine du me-
tier qu'il ne saurait y avoir de concentration par la gra-

vité. 

Ii ne serait pas equitable de denier a la requérante le 
droit d'englober dans ses revendications des modes de réa-
lisation qui seraient évidents pour un homme du métier gui 
lirait le texte initial de la description, et ceci sous le 
simple prétexte qu'ils ne figurent pas parmi les exemples 
cites ; en particulier, pour l'homme du métier, l'invention 
en question peut tout aussi bien fonctionner sur une canali-
sation verticale, ou pratiquetnent verticale, dans laquelle 
la concentration par la gravité est exclue. 

Par consequent, la Chambre constate que le texte de la modi-

fication qu'il est propose d'apporter a la revendication 1 

n'est pas contraire aux dispositions de 
l'article 123(2) CBE, et elle renvoie l'af faire devant la 
premiere instance pour qu'elle poursuive l'examen. 

L'objet de la revendication 14 tel qu'il était exposé dans 

le texte sur la base duquel a été rendue la decision atta-

quée est repris a present, sous une forme différente certes, 
dans la revendication 9 modifiée gui est proposée. Ayant 
deja adopté un point de vue different de celui de la pre-
mière instance a propos de l'adinissibilité de la modifica-
tion apportée a la revendication 1, la Chambre n'est pas 
certaine que les considerations de la division d'examen 
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exposées ci-dessus en ce qui concerne la revendication 14 

puissent étre considérées coinme s'appliquant egaleinent au 

texte inodifié propose pour la revendication 9. 

10. 	Toutefois, la requérante ayant largernent xnodifié l'énon- 

Ce de ses reveridications,.la Charnbre renvoie l'affaire a la 

premiere instance pour qu'elle poursuive l'examen sur la 

base du texte des revendicatioris qui lui a été soumis au 

debut de la procedure de recours. 

Dispositif 

La decision rendue le 14 riovernbre 1988 par la division 

d'examen de 1 1 Office européen des brevets est. anriulée. 

La dernande est renvoyée devant la division d'examen pour 

qu'elle poursuive l'exarnen sur la base des revendications 

inodifiées 1 a 10, produites le 8 février 1989. 

Le Greffier 
	 Le Président 

M. Beer 
	 P. Lançon 

00449 


